
SCl114JeanJaures 

Société Civile Immobilière 
au capital de 1 250 euros 

Siège social: 114 place jean jaures 
84120 pERTUIS 

RCS AVIGNON 834 937 369 

STATUTS MIS A JOUR LE 03 OCTOBRE 2023

LES SOUSSIGNÉS 

Monsieur Pierre Lachkar 
Né le 31/05/1983 à Marseille 
De nationalité Francaise 
Demeurant :14 bd Rodocanachi 13008 Marseille 
Marié avec Madame Maéva Lachkar née Gasbarre sous le régime de la séparation de biens, aux 
termes du contrat reçu par Maitre Maubé 

ET 

Monsieur Michael Lachkar 
Né le 27/09/1980 à Marseille 
De nationalité Francaise 
Demeurant : 122 rue du cdl Rolland 
Marié avec Madame Géraldine Lachkar née Adrai sous le régime de la séparation de biens, aux 
termes du contrat reçu par Maitre Maubé 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile devant exister entre les propriétaires des 
parts sociales créées lors de la constitution et en cours de vie sociale. 
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ARTICLE 1 - Forme 

11 est formé entre les propriétaires des parts ci-après creees et de celles qui pourront l'être 
ultérieurement, une société civile régie par les articles 1832 à 1870-1 du Code civil, et par les articles 
1 à 59 du décret n2 78-704 du 3 juillet 1978, par toutes dispositions légales, ou réglementaires qui 
modifieraient ces textes et par les présents statuts. 

ARTICLE 2 - Objet 

La société a pour objet : 

• L'acquisition, l'administration, la gestion, par location ou autrement, la vente, de tous immeubles
et biens immobiliers;

c Toutes opérations financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou
indirectement à cet objet et susceptibles d'en favoriser la réalisation, à condition toutefois d'en
respecter le caractère civil.

r.i.RTICLE 3 - Dénomination sociale 

La dénomination sociale de la société est :SCI 114-faan J,aures 
Ceti.e dénomination, qui doit figurer sur tous les actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers, doit être précédée ou suivie des mots « Société civile immobilière >> ou « SCI » et 
de l'indication du capital social. 

ARTIC�E 4 • Durée 

�a durée de la Société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 

ARTICLE 5 - Siège social 

Le siège social est fixë :114 place jean jaures 84120 Pef"\uîs 

,1 peut être transféré en tout autre endroit par décision collective extraordinaire des associés. 

ARTICLE 6-Appo1ts 

Il a été effectué par les soussignés les apports en numéraire suivants: 
-Monsieur Pierra Lachkar, la somme de QUATRE CENT QUATRE VINGT DIX EUROS, ci ......... 490 euros 
-fvionsieu; Michael Lachlcar, la somme de DIX euros, ci ............................................................ 10 euros 
Total des apports en numéraire: CINQ CENTS euros, ci .................................................... 500 euros 
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Cette somme cotale de CINQ CENTS(S00) euros sera versée sur un compte ouvert au nom de la 
Société sur simple appel de fonds de la gérance. 

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 21 juillet 2022, le capital social a été 
augmenté d'une somme de 500 euros par apport en numéraire

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 02 octobre 2023, le capital social a 
été augmenté d'une somme de 250 euros par apport en numéraire



2 - Le capital peut être réduit, sur décision de l'assemblée {lénérale extraordinaire, au moyen du 

remboursement, du rachat ou de l'annulation des puts sociales e>:istantes ou de leur échange contre 
de nouvelles parts sociales d'un montant identique ou inférieur, ayant ou non le même nominal. 

ARTICLE 9 - Revcmdication par un conjoint commun en biens de la qualité d'associé 

Conformément aux dispositions de l'article 1832-2 du Code civil, le conjoint de tout associé qui 

revendique lui-même la qualité d'associé, sera soumis à l'agrément des associés délibérant aux 

conditions prévues sous« Cessions de parts sociales» pour les cessions à des personnes étrangères à 

la société, l'associé époux de cc conjoint étant exclu du vote et ses parts n'étant pas prises en 

compte pour le calcul de la majorité. 

ARTICLE 10-Application des dispositions concernant les associés liés par un PACS 

Associés pacsés sous le régime de la séparation des patrimoines 
Sauf dispositions contraires de la convention passée entre eux, chacun des partenaires conservera 

l'administration, la jouissance et 12 libre disposition des biens qu'il a acquis avant ou pendant le Pacs. 

Les biens dont aucun des partenaires ne pourra prouver qu'il en a la propriété exclusive seront 
réputés indivis pour moitié (C.civ. art.515-5, al. 2). Corrélativement, chaque partenaire sera seul tenu 
des dettes personnelles nées avant ou pendant le pacte, sauf si elles ont été contractées pour les 
besoins de la vie courante et si elles ne sont pas manifestement excessives (C.civ. art.515-5,al. 1). 

Associés pacsés sous le régime de l'indivision 
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1 part
49 parts

            75 parts

ARTICLE 7 - Capital social 

Le capital social est fixé à MILLE DEUX CENT CINQUANTE euros (1 250 euros).

Il est divisé en 125 parts sociales de 10 euros chacune, lesquelles sont attribuées et réparties comme suit :

Monsieur Michaël LACHKAR, une part sociale en pleine propriété, numérotée 50, ci  
Monsieur Pierre LACHKAR, quarante-neuf parts sociales en pleine propriété, numérotée s de 1 à 49, ci 
La société TOM INVEST, soixante-quinze parts sociales en pleine propriété, numérotées de 51 à 125, ci 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 125 parts

ARTICLE 8 - Augmentation et réduction du capital 

1. Le capital social peut, sur décision de l'assemblée générale extraordinaire, être augmenté par la 

création de parts sociales nouvelles ou par élévation du nominal des parts sociales anciennes, soit au

moyen d'apports en numéraire ou en nature, soit par compensation avec des créances liquides et 

exigibles des souscripteurs sur la Société, soit par incorporation de réserves ou de bénéfices.

Les attributaires de parts sociales, s'ils n'ont pas déjà la qualité d'associé, devront être 2gréés dans

les conditions de l'article 13 des présents statuts.





















opter pour l'impôt sur les sociétés 

ARTICLE 34 - Jouissance de la personnalité morale 

Conformément à la loi, la Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter de son 

immatriculation au Registre àu Commerce et des Sociétés. 

ARTICLE 35 - Engagements pour le compte de la Société en formation 

les seuls associés et cogérantsont tous pouvoirs à l'effet d'accomplir pour le compte àe la société les 

actes suivants : 
- ouvrir tout compte bancaire,

• conclure tout contrat de domiciliation,

• ôcquérir un terrain sis: ......................... - ..................... , et contracter tout emprunt en vue de cette 
acquisition, 

• en conséquence, signer tous actes, documents et engagements relatifs aux conventions ci-dessus et
en général faire le nécessaire au mieux des intérêts àe la société en vue de la réalisation des

conventions ci-dessus.

La signature des présents statuts emportera reprise automatique de ces actes et engagements, 
lorsque la Société aura été immatriculée au registre du commerce et des Sociétés. 

ARTICLE 36 - Publicilé - Pouvoirs 

ïous pouvoirs sont donnés à la géranceà l'effet d'accomplir toutes les formalités de publicité prévues 

par la loi. 

Les soussignés décident que dès l'immatriculation de la Société au Registre du Commt:rce et des 
Sociétés, la rédaction des présents Statuts sera limitée iJUX articles 1 à 33 ci-inclus. 

En conséquence, à partir de CGttc date, il pourra être àélivrée copie conforme sous l'indication de 

l'article 33 ci-dessus. 
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Fin des statuts mis à jour le 02 octobre 2023

"certifiés conformes" par le gérant
M Pierre LACHKAR
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